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          DEPARTEMENT DU CALVADOS           Date de convocation : 02/10/2020  
         Mairie de 

MONCEAUX EN BESSIN 

 14400 
 Tel: 02.31.21.96.43 

Compte Rendu Succinct 
du CONSEIL MUNICIPAL du Vendredi 09 Octobre 2020  

Ouverture séance : 20h15 
 

Approbation à l’unanimité du conseil municipal du 10 juillet 2020 

Ordre du jour : 
- I°/      Travaux & projets (sente violettes, RD6, aménagement RD6a, voirie, entretien des espaces, salle 

& logt communaux) 
- II°/     Animations, loisirs (retour et manifestations à venir), communication 
- III°/   Point financier et décisions modificatives, concession terrain à tiers 
- IV°/   Point sanitaire (covid) et CCAS 
- V°/    Intercommunalités (retour sur conseils et comités), syndicats Intercommunaux, Sdec 
- VI°/   Questions diverses : sdf, réglemt intérieur, monde associatif, élections, tour de table 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

L’an deux mil vingt, le vendredi 09 octobre, vingt heures quinze, les Membres du Conseil Municipal de la 
Commune de Monceaux en se sont réunis dans la salle polyvalente Georges GODEY. 
Secrétaire de séance : Mme LEBARBEY Mylène 

I. / Travaux (sente violettes, RD6, aménagement RD6, voirie, entretien des espaces, salle) 

Rue des violettes : La réhabilitation cette rue, prise en charge par l’aménageur de la résidence « Les 
violettes », lui a été demandé.  
Résidence les violettes : la zone AU1 est aménagée pour recevoir 22 lots, sa finition sera réalisée à la fin 
des constructions (2023 au plus tard).  
RD6 : Les travaux de l’échangeur du RD6 seront terminés en fin d’année 2020 et inaugurés en début 2021. 
Aménagement RD6 : Notre étude se poursuit, les suggestions des entités (ARD, Caue, ddtm, s/préf etc) 
vont permettre d’élaborer un pré projet à soumettre aux administrés. 
Voirie : la réfection de la rue des platanes par l’entreprise RVB est voté à l’unanimité.  
Entretien des espaces verts : Le Conseil décide que la Commission Travaux se réunisse afin d’étudier les 
différentes possibilités pour que l’entretien des espaces verts. 
Salle communale : la visite de sécurité a eu lieu, Quelques travaux sont à entreprendre sous un mois. 
Mairie : Le Conseil décide de changer le copieur de la mairie. 
Petite école : La Commission Travaux se réunira pour entrevoir son aménagement et son adéquation avec 
le réaménagement du RD6. 
Réserves eau incendie : Mise en place de 2 citernes de 60m3 sente des prés d’Aure. 
Signalétique : Des panneaux supplémentaires d’affichage d’informations communales seront implantés au 
nord et au sud de Monceaux en Bessin. 
Logement communal : Le Conseil décide de réaliser les travaux (linteau de fenêtre).  

II. / Animations, loisirs (retour et manifestations à venir), communication 

Retour sur animations : Les Journées du Patrimoine : 12 participants 
à venir : Octobre Rose le dimanche 11 octobre 2020, 
Réunion commission animation :  la journée des aînés, et l’information communale (Journal communal, 
web, réseaux sociaux, affichage, flyers).  

III. / Point financier et décisions modificatives 

Le maire présente au Conseil Municipal le point financier de l’année en cours (source modularis).  
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La Commission des Finances se réunira afin de débattre sur les orientations budgétaires pour l’année à 
venir après la commission animation et travaux. 
Il rappelle que le taux d’imposition communal a été maintenu tout au long du mandat précédent.  
Délibération modificative : Le Conseil municipal accepte et vote les ajustements financiers (écritures 
internes) liés aux équilibres budgétaires proposés. 
Concession de terrain : Le conseil vote à l’unanimité le droit à Mr le maire de signer tous actes permettant 
la vente d’un terrain naturel. L’estimation financière a été confiée au domaine. 

IV. / Point sanitaire (covid) et CCAS       

Mr le maire informe le conseil municipal des retombées des prescriptions sanitaires liées au coronavirus. Le 
site communal, l’affichage en seront les interlocuteurs. La vie locale, tant personnelle que professionnelle 
et de gestion communale (les locations de notre salle des fêtes sont suspendues) s’en font ressentir. M le 
Préfet devrait nous informer de nouvelles mesures prochainement. 

V. / Intercommunalités et syndicats Intercommunaux 

Bayeux intercom  : rappel des nouvelles commissions intercommunales et de sa gouvernance 
Plan Local Urbanisme : sa 1ere révision est en cours. (les modifications de Monceaux en Bessin concernent 

le traçé des Emplacements réservés, le périmètre historique, la cavité souterraine, le maintien des zones 

AU1 et AU2 en l’état).  

 Les comptes rendus et rapport d’activité de Collectéa (information gouvernance), ceux de Bayeux 

intercom, (rapports annuels 2019 eaux potable et assainissement collectif et assainissement non collectif) 

sont votés. Information SIVU, Information à propos de la SAS Voisin (industriel installé sur Monceaux en 

Bessin qui étend son exploitation), Information sur la création d’un Plan local habitat, Adoption des 

périmètres des abords des Monuments Historiques , et vente de livres de la médiathèque. 

Syndicat d’électrification du Calvados : mise en place Gouvernance et vote du rapport d’activité 2019 du 
Sdec  

Seroc : Info sur les memos tri et les nouveaux horaires déchetteries passent en horaire hiver. 

VI. / Questions diverses 

Convention associative : Adoption d’une convention municipale avec l’association Monceaux Freestyle. 
Règlement intérieur :  Le Conseil décide de ne pas instaurer de règlement intérieur 
Elections sénatoriales du dimanche 27 septembre 2020, les 3 sénateurs élus : Sonia de la Provôté 
(centriste) et Pascal Allizard (les républicains) Corinne Feret (PS) 
Invitation : Mme Mélanie LEPOULTIER (maire de Sommervieu et Conseiller départemental) souhaite 
rencontrer le conseil municipal. 
Repas des aînés : Propositions de panier repas en remplacement du repas des aînés. La cérémonie 
religieuse de la st Nicolas est maintenue. 
Observations et réclamations : Néant 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits: le 09/10/2020, 23h30 
 

 


